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b) en ce qui concerne l'impôt danois sur le revenu, pendant les années
de cotisation commençant le 1" jour d'avril, ou après ce jour, dans
l'année civile qui suivra celle de l'avis de dénonciation.

En foi de quoi les Plénipotentiaires sus-
nommés ont signé le présent Accord et
y ont apposé leurs sceaux.

Fait à Ottawa, en double exemplaire,
ce 30° jour de septembre mil neuf cent
cinquante-cinq.

Pour le Gouvernement canadien:
W. E. HARRIS.

Pour le Gouvernement danois:
* O. SEHESTED.


